
SOCIETE ATHALYS

Demande d'autorisation environnementale en vue d'augmenter [a capacité de traitement et de
stockage de déchets liquides sur le site de Sotteville lès Rouen

Enquête publique du 23 Mai au 21Juin 2022

PROCES-VERBAT DE SYNTHESE

J'aitenu trois permanences au cours de cette enquête publique, en Mairie de Sotteville lès Rouen les

23 Mai, 17 e|21, Juin, complétées de trois permanences téléphoniques les 2, Ll- et 15 Juin et certifie
n'avoir reçu aucune visite ni aucun appel téléphonique durant celles-ci.

De façon plus générale, aucune observation ni interrogation n'a été portée à ma connaissance dans
le cadre de cette enquête, sur quelque support que ce soit y compris sur le registre dématérialisé
créé à cette fin.

J'ai eu l'opportunité de rencontrer les 6 et 16 Mai la Direction de la Société Athalys, porteur de
projet, d'échanger avec mes interlocuteurs sur les objectifs et le contenu de celui-ci et de visiter le

site de Sotteville dont l'augmentation des capacités de stockage et de traitement fonde le présent
dossier de demande d'autorisation environnementale.

Si à cette occasion j'ai été conduit à suggérer au maître d'ouvrage d'améliorer l'articulation des trois
classeurs de présentation du dossier, au terme de l'analyse de ceux-ci plusieurs points
m'apparaissent toutefois devoir être encore précisés ou complétés :

1) Quel est le processus d'élimination des déchets ultimes, et celui-ci est-il amené à évoluer en
fonction de l'augmentation des capacités du site de Sotteville ?

2) Quel procédé de curage et de lavage des véhicules est-il envisagé, si cette activité n'est pas

poursuivie sur le site ?

3) La campagne triennale de suivi des impacts sonores s'est-elle poursuivie en2021"?
4) PJ 47 : Quel sont les résultats de l'exercice 2A21?
5) PJ 51 / 52 : l'origine géographique des déchets liquides ni la compatibilité du projet avec les

les plans et politiques visés à l'article D.181-15-2 du Code de l'environnement ne sont
mentionnés au dossier.

Com m issa ire-enquêteur

n,le 22 Juin 2022


